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Erwägungen

E. 3
Il est constant que l'on se trouve, dans la présente cause, dans une situation de location de
services, plus particulièrement dans l'une de ses trois formes qu'est le travail temporaire,
comme l'ont justement retenu les premiers juges, sans d'ailleurs être contredits sur ce point.

E. 3.1
Ces derniers ont exposé les particularités de cet ensemble de relations contractuelles
composé de trois parties - un bailleur de services (l'appelée), un locataire de services (B
_________) et un travailleur (l'appelant) - toutes reliées entre elles par un lien juridique
indépendant de chacun des deux autres. Ont également été énoncées les obligations du
locataire de services envers le travailleur, notamment en matière de protection de la santé et
de sécurité au travail (art. 328 al. 2 CO), conséquences du report partiel des tâches du
bailleur de services au locataire de services conformément aux articles 10 OPA et 9 OLT3.
Les parties sont donc renvoyées aux considérations juridiques émises par les magistrats de
première instance sur toutes ces questions (cf. décision querellée consid. 1.2 et 1.3 p. 6 à 8).
On ajoutera ce qui suit.

E. 3.1.1
L'obligation d'assurer la santé et la sécurité du travailleur incombe en tout premier lieu au
locataire de services. Sa responsabilité s'avère essentielle, dès lors que le bailleur de
services n'a lui, de son côté, aucun moyen d'assurer la sécurité et de protéger la santé de son
travailleur sur un lieu de travail qui n'est pas le sien, avec des équipements qu'il ne connait
pas, pour des risques dont il ignore les détails et qui demandent des mesures de protection
spécifiques à la branche en question. Le locataire de services, employeur de fait puisque le
travailleur n'est lié par un contrat de travail qu'avec le bailleur de services, doit ainsi se
soumettre aux même obligations qu'un employeur de droit, soit informer le travailleur des
dangers et des procédures à respecter, l'instruire et l'équiper pour réaliser les tâches qui lui
seront imposées (BILLARANT, Pour une approche nouvelle du rapport de subordination en
droit privé suisse du travail, thèse 2020, n. 742 p. 229 ; MATILE/ZILLA, Travail
temporaire, Commentaire pratique des disposition fédérales sur la location de services [art.
12-39 LSE], 2010, p. 9)
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E. 3.1.2
Cela ne saurait toutefois décharger le bailleur de services de toute responsabilité, laquelle
subsiste aux côtés de celle du locataire de service (double responsabilité ; cf. sur cette
question BILLARANT, op. cit., n. 735 p. 228 et n. 741 p. 229). Le bailleur de services reste
l'employeur avec lequel l'employé a des relations plus suivies. C'est lui qui le conseille, lui



propose des missions. Lui seul peut veiller à l'adéquation entre la tâche proposée et les
qualifications de son employé. Le Tribunal fédéral a donc déduit de cette position
privilégiée, position dont le bailleur de services tire son profit et sa justification
économique, une responsabilité particulière. Sans devenir un inspecteur du travail, il doit,
selon notre Haute Cour, faire preuve d'une diligence spécifique quant au choix de
l'entreprise utilisatrice. Ainsi, si le bailleur de services propose une mission dont il sait ou
doit savoir que celle-ci peut mettre en danger la santé de l'employé, danger que les
qualifications professionnelles de ce dernier ne lui permettent pas de parer efficacement, il
viole une obligation propre découlant de l'article 6 LTr (THÉVENOZ, Le travail
intérimaire, n. 596 p. 208 ; LOOSER, Der Personalverleih, 2015, p. 125-126, p. 290). En
tout état, le bailleur de services reste tenu de protéger la personnalité du travailleur (art. 328
CO). Dans la mesure où il s'en remet nécessairement au locataire de services pour exécuter
une partie substantielle de ces obligations, il répond des fautes de celui-ci, conformément à
l'article 101 CO. Le bailleur de service encourt ainsi une responsabilité cumulative, en ce
sens qu’il répond tant de ses propres manquements (notamment dans le choix de
l’entreprise locataire) que de ceux de l’entreprise locataire (arrêt du Tribunal fédéral
6B_512/2010 du 26 octobre 2010 consid. 2.2.1.1 et l'auteur cité ; THÉVENOZ, La location
de services dans le bâtiment, BR/DC 3/94 p. 70 ; LOOSER, op. cit., p. 125 et 126, p. 290 et
294).

E. 3.2
Au vu de cette jurisprudence, approuvée par la doctrine, les premiers juges ne pouvaient se
contenter de rejeter, comme ils l'ont fait, les prétentions de l'appelant au motif qu'elles
étaient dirigées contre le bailleur de service, lequel n'avait, selon eux, nullement failli à ses
obligations d'informations qui pouvaient rester d'ordre plus générale, les informations
spécifiques devant être fournies par le locataire de services, soit, en l'espèce, B _________.
Compte tenu de la responsabilité du bailleur de services reconnue aux côtés de celle du
locataire de services en vertu de l'article 101 CO, l'autorité inférieure se devait d'examiner la
question au regard de cette disposition, ce qu'elle n'a pas fait. Bien que fondé, le grief de
l'appelant n'en appelle pas pour autant à une solution différente de celle de l'autorité
intimée, pour les motifs exposés ci-après.
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E. 4
En vertu de l'article 101 al. 1 CO, celui qui, même d'une manière licite, confie à des
auxiliaires, tels que des personnes vivant en ménage avec lui ou des travailleurs, le soin
d'exécuter une obligation ou d'exercer un droit dérivant d'une obligation, est responsable
envers l'autre partie du dommage qu'ils causent dans l'accomplissement de leur travail.

E. 4.1.1
L'article 101 al. 1 CO présuppose la réalisation des conditions suivantes : un rapport
d'obligation entre le créancier et le débiteur, lequel peut résulter d'un contrat, de la loi ou de
pourparlers précontractuels, l'inexécution ou l'exécution défectueuse de l'obligation par
l'auxiliaire, un rapport de causalité naturelle et adéquate entre le comportement de
l'auxiliaire et l'inexécution, un dommage ainsi qu'un rapport de causalité naturelle et
adéquate entre l'inexécution et le dommage (ETEMI, Le pouvoir de direction de
l'employeur, Thèse Lausanne, 2022, § 346 p. 142 et les nombreuses références citées en
note de bas de page n. 714).



E. 4.1.1.1
Cette disposition institue une responsabilité pour le fait d'autrui, fondée sur l'idée que celui
qui fait appel à des auxiliaires pour s'acquitter d'une obligation contractuelle doit répondre
de leur comportement comme s'il s'agissait du sien propre lorsque celui-ci est en relation
avec l'exécution d'un contrat (ATF 130 III 591 consid. 5.5.4 et les références). Pour
entraîner la responsabilité du débiteur, soit en l'occurrence de l'employeur, l'auxiliaire doit
enfreindre une obligation de ce dernier à l'égard du créancier, qu'elle soit principale ou
accessoire (ETEMI, op. cit., § 348 p. 143 ; THÉVENOZ, Commentaire romand, 2021, n. 20
ad art. 101 CO). Il est déterminant de savoir si l'employeur, au cas où il aurait lui-même été
l'auteur de l'acte dommageable commis par l'auxiliaire, en aurait été responsable
contractuellement, et pas uniquement parce qu'il se serait agi d'un acte illicite. Il est jugé sur
la diligence qu'il aurait dû observer s'il avait agi en lieu et place de l'auxiliaire et répond, de
ce point de vue, du comportement de l'auxiliaire qui a agi pour lui et à sa place comme si
c'était le sien. Il ne peut se libérer qu'en prouvant qu'aucune faute ne pourrait lui être
imputée s'il avait agi lui-même de la même manière que l'auxiliaire (critère de la faute
hypothétique ; arrêt du Tribunal fédéral 4A_479/2020 du 30 août 2022 consid. 4.3 et les
nombreuses références ; ETEMI, op. cit., § 354 p. 146 ; THÉVENOZ, op. cit., n. 26 ad art.
101 CO).

E. 4.1.1.2
La notion d'auxiliaire au sens de cette disposition doit être interprétée de manière large et
s'appliquer non seulement à celui qui est soumis à l'autorité de la partie ou de son
mandataire, mais encore à toute personne qui, même sans être dans une relation juridique
suivie avec la partie ou son mandataire, lui prête son concours. Pour que l'article 101 CO
soit applicable, il suffit que l'auxiliaire ait agi au su et avec le

- 12 - consentement du débiteur, qui peut être tacite (cf. arrêt du Tribunal fédéral
6B_512/2010 précité et les nombreuses références).

E. 4.1.1.3
Conformément à l'article 8 CC, il appartient au créancier de prouver que les conditions
d'application de l'article 101 CO sont réalisées, en particulier de prouver l'existence de
l'obligation et sa violation. Quant au débiteur, s'il entend se libérer, il doit notamment
prouver qu'il a exercé la diligence que le créancier pouvait légitimement attendre
(THÉVENOZ, op. cit., n. 31 ad art. 101 CO et les auteurs cités en note de bas de page n.
102).

E. 4.1.2
Parmi les obligations contractuelles de l'employeur, pour lesquelles ce dernier peut être
amené à répondre des actes de ses auxiliaires au sens de l'article 101 CO, figure l'obligation
de protection de la personnalité du travailleur découlant de l'article 328 CO.

E. 4.1.2.1
A son deuxième alinéa, cette disposition astreint l'employeur à prendre, pour protéger la vie
et la santé du travailleur, les mesures commandées par l'expérience, applicables en l'état de
la technique et adaptées aux conditions de l'exploitation, dans la mesure où les rapports de
travail et la nature de celui-ci permettent équitablement de l'exiger de lui Il lui appartient,
notamment, d'assurer la sécurité des travailleurs. Cette obligation implique la mise en place
d'une organisation du travail qui respecte les règles de sécurité et vise spécifiquement la



prévention des accidents et des maladies professionnels. Elle comprend une obligation
d'information sur les risques, un suivi des mesures de sécurité, la prise en compte de
l'inattention ou de la négligence du travailleur ainsi qu'un devoir d'intervention, lorsque les
règles ne seraient pas respectées, cela même si le travailleur a été correctement instruit et
formé à l'application des mesures de sécurité (ETEMI, op. cit., § 234 p. 99).

E. 4.1.2.2
L'étendue du devoir d'information et de prévention qui pèse sur l'employeur s'apprécie en
premier lieu au regard des dispositions spéciales applicables, au nombre desquelles figurent
les prescriptions de l’OPA (cf. arrêt du Tribunal fédéral 4A_187/2029 du 9 mars 2020
consid. 4 ; WYLER/HEINZER/WITZIG, Droit du travail, 5ème éd., 2024, p. 402 et 403).
En vertu de cette ordonnance, l'employeur doit mettre à disposition des équipements de
protection individuelle adaptés qui doivent être efficaces, dont l'utilisation peut être
raisonnablement exigée et en parfait état (art. 5) ; il doit informer et instruire les travailleurs
sur les risques liés à l'exercice de leur activité et les mesures à prendre pour les prévenir,
information et instruction qui doivent être dispensées lors de
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et répétées si nécessaires (art. 6). Quant au travailleur, s'il constate des défauts qui
compromettent la sécurité au travail, il doit immédiatement les éliminer, voire, s'il n'est pas
en mesure ou pas autorisé à le faire, aviser l'employeur sans délai, conformément à l'article
11 OPA. S'agissant des équipements de travail, l'article 24 al. 1 OPA précise qu'ils ne
peuvent être employés dans les entreprises que dans la mesure où ils ne mettent pas en
danger, s'ils sont utilisés avec soin et conformément à leur destination, la sécurité et la santé
des travailleurs, alors que son deuxième alinéa prévoit que cette exigence est considérée
comme remplie si l'employeur emploie des équipements de travail qui répondent aux
exigences de prescription relatives à la mise en circulation, ou, à défaut d'une telle
réglementation, aux exigences fixées aux articles 25 à 32 et 34 al. 2 OPA. L'employeur est
également tenu de prendre en considération les directives de la Commission fédérale de
coordination pour la sécurité au travail, ainsi que les différentes publications de la SUVA
(DUNAND/RAEDLER, in Dunand/Mahon [édit.], Commentaire du contrat de travail,
2ème éd., n. 26 ad art. 328 CO et les auteurs cités en note de bas de page n. 97). Selon les
recommandations de cette dernière en matière de protection des pieds, l'employeur, lorsqu'il
met à disposition de ses employés des chaussures de sécurité, doit veiller à ce qu'elles soient
adaptées aux risques spécifiques du lieu de travail, à ce que ses utilisateurs s'y sentent bien
et à ce que la botte de sécurité ne gêne pas la personne qui la porte dans son travail (cf.
https://www.suva.ch/fr-
ch/prevention/regles-vitales-et-dispositions/bien-protege-avec-un-equipement-de-
protection-individuelle/protection-des-pieds).

E. 4.2
En l'occurrence, l'appelée est liée à l'appelant par un contrat de travail, ce qui n'est contesté
par personne. En sa qualité de bailleur de services, elle lui a proposé une mission auprès de
B _________, qu'il a acceptée, et s'en est remise à cette entreprise locataire de services pour
exécuter certaines de ses obligations d'employeur, telle la protection de la personnalité du
travailleur découlant de l'article 328 CO. Elle ne s'en est d'ailleurs pas cachée, expliquant en
procédure qu'elle n'avait fait que communiquer à son employé les instructions de sécurité de
base et s'assurer que l'équipement de protection individuelle lui avait été remis, les



instructions plus spécifiques et la fourniture de cet équipement étant du seul ressort de B
_________. Elle répond, ce faisant, des éventuelles fautes de l'entreprise locataire de
services dans l'exécution de ces obligations, conformément à l'article 101 CO, comme on l'a
vu ci-avant (cf. consid. 3).
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réalisées.

E. 4.2.1
Il ressort des faits de la cause que, dès son entrée en service sur le site de B _________ à D
_________, l'appelant a été instruit par cette dernière sur les mesures de protection
adéquates pour travailler en fonderie et équipé en conséquence. Il a notamment reçu des
bottines neuves, résistantes à la chaleur, avec coquille en acier et protection du coup de
pied. Il a été informé qu'elles devaient être ajustées à sa pointure pour éviter de trébucher,
de même qu'il a été averti devoir les porter durant tout son temps de travail pour s'épargner
de graves conséquences en cas de chute d'aluminium incandescent ou de barres très lourdes.
L'appelant a donc été dûment instruit des risques liés à l'exercice de sa nouvelle activité en
fonderie et des mesures à prendre pour les prévenir. Quant à l'équipement de protection
individuelle mis à sa disposition, rien au dossier ne permet de dire qu'il n'était pas en parfait
état, adapté et efficace, comme le préconise l'article 5 OPA. S'agissant plus particulièrement
des chaussures de sécurité qui lui ont été fournies, elles étaient neuves, idéales pour
travailler en fonderie et, qui plus est, conformes aux normes européennes en matière
d'équipements de protection des pieds à usage professionnel et de chaussures de sécurité (cf.
consid. 2.2.2 ci-dessus). Dès lors que ces chaussures étaient adaptées aux risques
spécifiques du lieu de travail et qu'elles répondaient aux exigences de prescription relatives
à leur mise en circulation, B _________ pouvait tabler sur le fait qu'elles ne mettaient pas
en danger la sécurité et la santé de l'appelant en application de l'article 24 al. 2 OPA. Elle le
pouvait d'autant plus qu'il a été circonscrit, en faits, que jamais aucun travailleur n'avait eu à
s'en plaindre jusque-là. Partant, on ne saurait déceler, à ce stade du raisonnement, le
moindre manquement dans les mesures de sécurité mises en place par B _________,
entreprise locataire de services, pour veiller à la protection de la personnalité de l'appelant,
dont l'appelée, en sa qualité de bailleur de services aurait à répondre en application de
l'article 101 CO. L'intéressé, qui n'en allègue aucun, ne l'établit pas plus.

E. 4.2.2
Il n'est pas douteux que le port de ces chaussures de sécurité a provoqué chez l'appelant des
désagréments physiques, d'abord sous forme de cloques au pied, avant que des douleurs au
dos n'apparaissent. Le certificat médical établi le 23 octobre 2020 est, à cet égard, éloquent,
puisqu'il atteste que la tendinopathie dont a souffert l'appelé a été déclenchée par les
chaussures de travail.

- 15 - Compte tenu des problèmes rencontrés avec cet équipement de protection
individuelle, il lui appartenait, en application de l'article 11 OPA, d'aviser sans délai B
_________, voire l'appelée. Or, de son propre aveu, l'appelant a reconnu qu'il ne l'avait fait
que lorsque des douleurs au dos étaient apparues, de peur que ses plaintes ne lui fassent
perdre son emploi, ce que le représentant de l'appelée a confirmé. Aussitôt, son supérieur lui
a conseillé d'aller consulter un médecin, qui a mis en évidence l'existence d'une
tendinopathie insertionnelles des deux tendons d'Achille et préconisé un arrêt de travail. Là
encore, on ne saurait y voir de quelconques manquements aux obligations de protection de



la personnalité de l'appelé, B _________ ayant pris toutes les mesures utiles aussitôt qu'elle
a été informée des soucis de santé de l'intéressé. Celui-ci n'en allègue d'ailleurs aucun. En
particulier, elle ne saurait être tenue pour responsable du temps mis par l'appelant à
consulter un médecin, celui-ci ne l'ayant informée que tardivement des problèmes
rencontrés avec les chaussures de sécurité mises à sa disposition, contrairement aux
incombances qui étaient les siennes en vertu des dispositions de l'OPA.

E. 4.2.3
Il suit de ce qui précède que l’existence d’un ou de plusieurs manquements de B _________
aux obligations découlant de l'article 328 CO, dont l'appelée devrait répondre sur la base de
l’article 101 CO, n’est pas établie en cause. Ce constat permet, à lui seul, de rejeter l'appel,
puisqu'une des conditions d'application de la responsabilité pour le fait d'autrui n'est pas
réalisée. C'est ainsi à juste titre que les magistrats intimés n'ont pas fait droit aux prétentions
élevées par l'appelant envers l'appelée, en sa qualité de bailleur de services responsable des
éventuels manquements de B _________, entreprise locataire de services et auxiliaire de
cette dernière. A cet égard, il importe peu que, comme le soutient l'appelant, les chaussures
de sécurité que lui a fournies B _________ "sont la cause attestée médicalement des
dommages corporels, puis économiques" qu'il a subis. Même avérée, cette constatation ne
supplée en aucun cas à l'absence d'inexécution ou d'exécution défectueuse d'une obligation
par B _________, condition nécessaire selon l'article 101 al. 1 CO pour fonder la
responsabilité de l'appelée pour le fait en question. Le jugement de première instance est
donc confirmé, par substitution de motifs.

E. 5
L'appelant ayant renoncé à réclamer, en appel, une indemnité pour tort moral, il n'y a pas
lieu d'examiner plus avant cette question.
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E. 6
Il reste à statuer sur le sort des frais et dépens.

E. 6.1
Conformément à l’article 114 let. c CPC, se rapportant aux contestations de droit du travail
d’une valeur litigieuse n’excédant pas 30'000 fr., il n’est pas perçu de frais judiciaires
(TAPPY, Commentaire romand, 2éme éd., 2019, n. 10 ss ad art. 114 CPC ;
RÜEGG/RÜEGG, Commentaire bâlois, 3ème éd., 2017, n. 2 art. 114 CPC).

E. 6.2
Il résulte de la formulation de l’article 114 CPC que cette disposition ne concerne que les
frais judiciaires, et non les dépens en faveur de la partie adverse (arrêt du Tribunal fédéral
4A_194/2010 du 17 novembre 2010 consid. 2.2.1, non publié in ATF 137 III 47 ;
RÜEGG/RÜEGG, n. 1 ad art. 114 CPC). Selon l’article 106 al. 1 CPC - qui vaut tant en
première qu’en seconde instance cantonale (cf. ATF 145 III 153 consid. 3.2.2 ; 137 III 470
consid. 6.5.3) -, les frais sont mis à la charge de la partie succombante, soit le demandeur
lorsque ses prétentions ont été rejetées ou déclarées irrecevables (TAPPY, n. 12 et 20 ad art.
106 CPC). Lorsqu'une partie procède sans représentant professionnel, elle n'a droit à une
indemnité équitable pour ses démarches, en sus du remboursement de ses débours
nécessaires (art. 95 al. 3 let. a CPC), que dans les cas où cela se justifie en vertu de l'article



95 al. 3 let. c CPC. Cette disposition vise notamment la perte de gain d'un indépendant. Le
fait que l'activité déployée par une partie non assistée d'un avocat lui occasionne des frais
susceptibles d'indemnisation est exceptionnel et nécessite une motivation particulière (arrêt
du Tribunal fédéral 4A_436/2023 du 6 décembre 2023 consid. 4.1 et les arrêts cités). En
l’espèce, l'appelée n’a pas procédé par l’intermédiaire d’un représentant professionnel, ni en
première instance ni en appel. Elle n'a, de plus, pas requis que des dépens lui soient alloués,
comme l'ont justement relevé les juges intimés s'agissant de la procédure devant le Tribunal
du travail (cf. décision querellée consid. 1.2 p. 10). Partant, aucune indemnité pour les
démarches effectuées en lien avec ces procédures n’est allouée à l'appelée. Quant à
l'appelant, il supportera ses propres frais d’intervention, vu le sort de son appel. Par ces
motifs,
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Prononce 1. L'appel est rejeté et le jugement du Tribunal du travail du 12 mars 2024 est
confirmé. 2. Il n’est pas perçu de frais pour la procédure d'appel, ni alloué de dépens.

Sion, le 11 novembre 2025
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